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• Nous vous proposons de compléter les Garanties Individuelle Accident souscrites par la FCD dont vous bénéficiez au titre de 
votre licence fédérale, par les formules ci-dessous : elles prévoient les capitaux Décès et Invalidité Permanente Totale suivants 
ainsi qu’une indemnité journalière en complément des garanties prévues au titre de la licence FCD.    

• Période de validité : de la date de souscription au 31 août 2026 .   
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